
FORMULAIRE DE RÉTRACTATION POUR LES CLIENTS PROFESSIONNELS ET 
NON-PROFESSIONNELS – OFFRE GAZ ET ELECTRICITE 

 
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat.) 

 
 
En application de l’article L.221-3 du Code de la consommation, le client professionnel1 bénéficie sous réserve du respect des 
conditions rappelées ci-après d'un droit de rétractation pouvant être exercé sans pénalité à compter de la date de conclusion du contrat. 
Ce droit est accordé aux clients professionnels ayant conclu le contrat hors de l’établissement du vendeur2 et employant cinq (5) 
salariés ou moins à la signature du contrat. 
 
Ce droit de rétractation est étendu aux clients non-professionnels3 avec une puissance de compteur électrique égale ou inférieure à 36 
kVa et/ou consommant moins de 30 000 kWh par an en gaz naturel, quel que soit leur nombre de salariés et le lieu de la vente. 
 
En cas d'exercice de ce droit de rétractation, vous restez redevable de l'énergie consommée, des prestations réalisées et de 
l'abonnement jusqu'à la date à laquelle vous exercez ce droit. 
 
L’envoi de ce formulaire de rétractation met un terme à votre contrat ce qui peut entrainer une suspension de l’énergie. Il est de votre 
ressort de souscrire une offre avec un autre fournisseur d’énergie. 
 
 
Formulaire à envoyer par e-mail à l’adresse figurant sur votre contrat ou par courrier à l'adresse suivante dans un délai de 14 jours 
francs après la conclusion de votre contrat : 
 

TotalEnergies 
Service Client 
TSA 21519 
75901 Paris CEDEX 15 

 
 

Je soussigné(e) (nom, prénom, qualité)  , 

souhaite exercer mon droit de rétractation pour le contrat portant sur la fourniture de gaz naturel et/ou d’électricité conclu en date 

du                         pour le(s) site(s) suivant(s): 
 
 

Société :  
 

Adresse du site de consommation :  
 

N° PDL/PDC :  
 

Motif de la résiliation (facultatif) :  

 
 
 
 
 
 

Si je suis un client professionnel, j’atteste sur l’honneur que ma société emploie cinq (5) salariés ou moins et que mon activité 
n’est pas liée à la fourniture d’énergie 

 
 

Le  /  /   
 

Signature :  

 
1 Au sens de l’article liminaire du Code de la consommation.  
2 Vente hors établissement au sens de l'article L.221-1 du Code de la consommation. Il s'agit par exemple des contrats signés à la suite 
d'un démarchage à domicile ou sur votre lieu de travail. Les contrats conclus à distance (i.e. en vente par téléphone ou sur internet) ne 
sont pas éligibles. 
3 Au sens de l’article liminaire du Code de la consommation (associations, syndics de copropriété, paroisses, etc.) 


